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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23173

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agri-
culture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023 por-
tant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 6/6/2023) présentée par Association Planteurs
d'Avenir dont le siège d’exploitation est situé 2 la Bardonne 33620 LAPOUYADE, relative à un bien foncier agri-
cole d’une superficie totale de 0.3530 ha de vigne AOC GROUPE 1 à LAPOUYADE appartenant à SC les amis
de la Possiblerie, sis sur la (les) commune(s) de LAPOUYADE.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 1,8709(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de : Associa-
tion Planteurs d'Avenir relève du rang de priorité 4 demande portée par une société constituée uniquement d'as-
sociés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 04/08/2023 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine.
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ARRETE

Article premier :
Association Planteurs d'Avenir, 2 la Bardonne 33620 LAPOUYADE, est autorisé à exploiter 0.3530 ha de vigne
AOC GROUPE 1 à LAPOUYADE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SC les amis de la Possiblerie LAPOUYADE 000 ZC 48

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23165

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/06/2023) présentée par DOMEZIL JEROME
dont le siège d’exploitation est situé 1 LA CAILLAUDIERE 33230 MARANSIN, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 18.1482 ha dont 5.3800 ha de vigne AOC groupe 1 et le rete en COP à MARANSIN,
SAINT CIERS D'ABZAC appartenant  à  DOMEZIL  CHRISTIAN, sis sur la  (les) commune(s) de  MARANSIN,
SAINT CIERS D'ABZAC.

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  41,280 (SAU  pondérée)  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de
DOMEZIL  JEROME relève du rang de priorité  4 demande portée  par  un exploitant  ne répondant  pas à la
définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 02/08/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
DOMEZIL JEROME, 1 LA CAILLAUDIERE 33230 MARANSIN, est autorisé à exploiter 18.1482 ha dont 5.3800
ha de vigne  AOC groupe  1  et  le  rete  en  COP à  MARANSIN,  SAINT  CIERS D'ABZAC pour  les  parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DOMEZIL CHRISTIAN MARANSIN, 000  AT  167,  000  AT  79,  000  AT  80,  000  AT  84,
000AT 85, 000 AT 88, 000 AT 89, 000 AT 90, 000
AT91, 000 AT 92

DOMEZIL CHRISTIAN SAINT CIERS D'ABZAC 000  AD  53,  000  AD  54,  000  AD  60,  000  AD  88,
000AE 20, 000 AE 21 (A),  000 AE 21 (Z),  000 AE
229,000 AE 232, 000 AE 3, 000 AE 5

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de la  Gironde et  le  directeur  départemental  des territoires et  de la  mer  de la  Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23167

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  02/06/2023)  présentée  par  EARL  DES
MASSIOTS dont  le  siège d’exploitation est  situé 70 RTE DE LA NOELLE 33190 LAMOTHE-LANDERRON,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  1.2813 ha de COP à LAMOTHE-LANDERRON,
SAINT-MICHEL-DE-LAPUJADE appartenant à Cousseau Christine, sis sur la (les) commune(s) de LAMOTHE-
LANDERRON, SAINT-MICHEL-DE-LAPUJADE.

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  109,48 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de  EARL
DES MASSIOTS relève du rang de priorité  2 agrandissement  et  réunion  d'exploitation  au-delà  du  seuil  de
viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 02/08/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL DES MASSIOTS, 70 RTE DE LA NOELLE 33190 LAMOTHE-LANDERRON, est autorisé  à exploiter
1.2813 ha de COP à LAMOTHE-LANDERRON, SAINT-MICHEL-DE-LAPUJADE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

COUSSEAU Christine LAMOTHE-LANDERRON, 000 ZK 135, 

COUSSEAU Christine SAINT-MICHEL-DE-LAPUJADE 000 ZA 54

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de la  Gironde et  le  directeur  départemental  des territoires et  de la  mer  de la  Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23171

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  02/06/2023)  présentée  par  EARL  DES
MASSIOTS dont  le  siège d’exploitation est  situé 70 RTE DE LA NOELLE 33190 LAMOTHE-LANDERRON,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie  totale de  1.8733 ha de COP à LAMOTHE-LANDERRON
appartenant à Claverie pierette, sis sur la (les) commune(s) de LAMOTHE-LANDERRON.

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  111,48 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de  EARL
DES MASSIOTS relève du rang de priorité  2 agrandissement  et  réunion  d'exploitation  au-delà  du  seuil  de
viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 02/08/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine.

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-08-04-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL DES MASSIOTS 171 (33) 18



ARRETE

Article premier :
EARL DES MASSIOTS, 70 RTE DE LA NOELLE 33190 LAMOTHE-LANDERRON, est autorisé  à exploiter
1.8733 ha de COP à LAMOTHE-LANDERRON pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CLAVERIE pierette LAMOTHE-LANDERRON 000 ZO 88, 000 ZO 95

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de la  Gironde et  le  directeur  départemental  des territoires et  de la  mer  de la  Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-08-03-00003

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LA FERME

GAUVRY (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23157

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur  régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation  de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale  de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  16/05/2023) présentée par  EARL LA FERME
GAUVRY dont le siège d’exploitation est situé  GAUVRY 33580 RIMONS,  relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 11,3273ha de terre à CAUMONT appartenant à GFA DES CHENES,  sis sur la (les)
commune(s) de CAUMONT.

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 84,79 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de EARL LA
FERME GAUVRY relève du rang de priorité  3 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil  de
viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 11/07/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL  LA  FERME  GAUVRY,  GAUVRY 33580 RIMONS, est  autorisé  à  exploiter  11,3273ha  de  terre  à
CAUMONT pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA DES CHENES CAUMONT C188-C189-C214-C240-C242-C246-C250-C40-
C408-C409

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de la  Gironde et le  directeur  départemental  des territoires et de la  mer  de la  Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 03 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  la  préfet  de la région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux  mois pour déposer un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-08-04-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - FOURNIER

Chloe (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23166

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/06/2023) présentée par FOURNIER CHLOE
dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  16  Rue  Saint-Jean  d'Etampes  33640  AYGUEMORTE-LES-GRAVES,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  3.6404 ha Fleurs et plantes ornementales : sous
serre ou sous abris haut et plein air ou sous abris bas à AYGUEMORTE-LES-GRAVES appartenant à Fournier
Chloé, sis sur la (les) commune(s) de AYGUEMORTE-LES-GRAVES.

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 116,3(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de FOURNIER
CHLOE relève du rang de priorité  4 demande portée par un exploitant  ne répondant  pas à la  définition de
l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 02/08/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
FOURNIER  CHLOE,  16  Rue  Saint-Jean  d'Etampes 33640 AYGUEMORTE-LES-GRAVES, est  autorisé  à
exploiter 3.6404 ha Fleurs et plantes ornementales : sous serre ou sous abris haut et plein air ou sous abris bas
à AYGUEMORTE-LES-GRAVES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

FOURNIER Chloé AYGUEMORTE-LES-GRAVES 000 0B 1239, 000 0B 1290, 000 0B 1292,000
0B 1293, 000 0B 1297, 000 0B 196,000 0B 198

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de la  Gironde et  le  directeur  départemental  des territoires et  de la  mer  de la  Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-08-04-00015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GATINEAU Elisa

(33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23168

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 02/06/2023)  présentée par GATINEAU ELISA
dont le siège d’exploitation est situé 1 rue cantelaudette 33240 SAINT-LAURENT-D'ARCE,  relative à un bien
foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  1.6000  ha  de  COP  à  SAINT-LAURENT-D'ARCE appartenant  à
FONTENAUD YVES, sis sur la (les) commune(s) de SAINT-LAURENT-D'ARCE.

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  21,55 (SAU  pondérée)  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de
GATINEAU  ELISA relève  du  rang  de  priorité  4  demande  portée  par  un  exploitant  ne  répondant  pas  à  la
définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 02/08/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
GATINEAU ELISA, 1 rue cantelaudette 33240 SAINT-LAURENT-D'ARCE, est autorisé à exploiter 1.6000 ha de
COP à SAINT-LAURENT-D'ARCE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

FONTENAUD YVES SAINT-LAURENT-D'ARCE 000 zc 91

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de la  Gironde et  le  directeur  départemental  des territoires et  de la  mer  de la  Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-08-04-00016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SARL

VIGNOBLES VINO VITIS (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23172

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/06/2023) présentée par SARL VIGNOBLES
VINO-VITIS dont le siège d’exploitation est situé 2 Thillet 33330 SAINT-CHRISTOPHE-DES-BARDES, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie  totale de  0.4928 ha de vigne AOC GROUPE 3 à SAINT EMILION
appartenant à HERBERT Alain, sis sur la (les) commune(s) de SAINT EMILION.

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  121,98 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de  SARL
VIGNOBLES VINO-VITIS relève du rang de priorité 

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 02/08/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine.

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-08-04-00016 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SARL VIGNOBLES VINO VITIS (33) 30



ARRETE

Article premier :
SARL VIGNOBLES VINO-VITIS, 2 Thillet 33330 SAINT-CHRISTOPHE-DES-BARDES, est autorisé à exploiter
0.4928 ha de vigne AOC GROUPE 3 à SAINT EMILION pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

HERBERT Alain SAINT EMILION 000 AL 113, 000 AL 131, 000 AL 134

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de la  Gironde et  le  directeur  départemental  des territoires et  de la  mer  de la  Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-08-04-00017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS ACJ (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-08-04-00017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SAS ACJ (33) 32



                                        

                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23175

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  ¨12/06/2023) présentée par SAS ACJ dont le
siège d’exploitation est situé 1 Le PiquetLD LE PIQUET 33390 CARS, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie totale de 14.3303 ha de vigne AOC  groupe 1 à MOMBRIER appartenant à Grenier Jean Marc, Proton
de La Chappelle Henry, sis sur la (les) commune(s) de MOMBRIER.

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 95,930 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SAS ACJ
relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite
du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 04/08/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine
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ARRETE

Article premier :
SAS ACJ, 1 Le Piquet LD LE PIQUET 33390 CARS, est autorisé à exploiter 14.3303  ha de vigne AOC  groupe
1 à MOMBRIER pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Grenier Jean Marc
Proton de La Chappelle Henry

MOMBRIER 000 B 25, 000 B 5, 000 B 6, 000 B 615, 000 B
617,000 B 621, 000 B 629, 000 B 631, 000 B
632, 000 B636, 000 B 637, 000 B 638, 000 B
668, 000 B 7,000 B 707, 000 B 708, 000 B
757, 000 B 8

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de la  Gironde et  le  directeur  départemental  des territoires et  de la  mer  de la  Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-08-04-00018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS THIENPONT

DE BERLAERE ET FILS (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23176

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12/06/2023) présentée par SAS THIENPONT DE
BERLAERE ET FILS dont le siège d’exploitation est situé LE BOURG 33570 SAINT CIBARD, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 0,3240 ha de vigne AOC Groupe 1 à SAINT CIBARD appartenant à
BESSON LUCIEN, sis sur la (les) commune(s) de SAINT CIBARD.

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  57,85 (SAU pondérée)  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  SAS
THIENPONT  DE  BERLAERE  ET FILS relève  du  rang  de  priorité  4  demande  portée  par  un  exploitant  ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 04/08/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SAS THIENPONT DE BERLAERE ET FILS, LE BOURG 33570 SAINT CIBARD, est autorisé à exploiter 0,3240
ha de vigne AOC Groupe 1 à SAINT CIBARD pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BESSON LUCIEN SAINT CIBARD AD162

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de la  Gironde et  le  directeur  départemental  des territoires et  de la  mer  de la  Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23177

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12/06/2023) présentée par SCEA FRANCOIS-
SAURUE dont le siège d’exploitation est situé LD PENAU LAPLAGNE 33570 PUISSEGUIN, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de  0,1335 ha de vigne AOC groupe 3 à PUISSEGUIN appartenant à
LAFAYE DIDIER, sis sur la (les) commune(s) de PUISSEGUIN.

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  101,33(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de  SCEA
FRANCOIS-SAURUE relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil de
viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 04/08/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine.

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-08-04-00018 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SAS THIENPONT DE BERLAERE ET FILS (33) 38



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-08-04-00021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SC CHATEAU

GISCOURS (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23178

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  12/06/2023)  présentée  par  SE  CHÂTEAU
GISCOURS dont le siège d’exploitation est situé 10 ROUTE DE  GISCOURS 33460 LABARDE,  relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,4255ha de vigne groupe 4 à LABARDE, ARSAC appartenant à
GFA de Château Giscours, SARL QJ INVEST, SAS LEOPA INVEST, sis sur la (les) commune(s) de LABARDE,
ARSAC.

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  1285(SAU  pondérée)  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  SE
CHÂTEAU GISCOURS relève du rang de priorité  4 demande portée par une société constituée uniquement
d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 04/08/2023.

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine.

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-08-04-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SC CHATEAU GISCOURS (33) 40



ARRETE

Article premier :
SE CHÂTEAU GISCOURS, 10 ROUTE DE  GISCOURS 33460 LABARDE, est autorisé à exploiter  1,4255ha
de vigne groupe 4 à LABARDE, ARSAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA de Château Giscours LABARDE B0440

SARL QJ INVEST
SAS LEOPA INVEST

ARSAC AH145p-AH382p

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de la  Gironde et  le  directeur  départemental  des territoires et  de la  mer  de la  Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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R75-2023-08-03-00004

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SC CHATEAU LA

FLEUR SAINT GEORGES (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23159

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur  régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation  de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale  de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  26/05/2023) présentée par  SC CHÂTEAU LA
FLEUR SAINT GEORGES dont le siège d’exploitation est situé CHÂTEAU LA FLEUR SAINT GEORGES 33500
NEAC,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  0,2030ha de vigne AOC Groupe 1 à LES
ARTIGUES DE LUSSAC appartenant  à  EARL VIGNOBLES MUNCH,  sis  sur  la  (les)  commune(s)  de  LES
ARTIGUES DE LUSSAC.

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  673,279 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise,  la  demande de  SC
CHÂTEAU  LA  FLEUR  SAINT  GEORGES relève  du  rang  de  priorité  4  demande  portée  par  une  société
constituée uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 26/07/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine.
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                                                                                   ARRETE

Article premier :
SC CHÂTEAU LA FLEUR SAINT GEORGES,  CHÂTEAU LA FLEUR SAINT GEORGES 33500 NEAC, est
autorisé  à exploiter  0,2030ha de vigne AOC Groupe 1 à LES ARTIGUES DE LUSSAC pour  les  parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

EARL VIGNOBLES MUNCH LES ARTIGUES DE LUSSAC C370

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de la  Gironde et le  directeur  départemental  des territoires et de la  mer  de la  Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 03 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  la  préfet  de la région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux  mois pour déposer un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-08-03-00005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA CHATEAU

CROIX DE BERTINAT (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23161

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur  régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation  de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale  de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée complète  le  26/05/2023)  présentée  par  SCEA CHÂTEAU
CROIX DE BERTINAT dont le siège d’exploitation est situé  43 AVENUE DE SAINT EMILION 33330 SAINT
SULPICE DE FALEYRENS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,2860ha de vigne AOC
Groupe 3 à SAINT EMILION appartenant à  CONSORT TOURENNE, sis sur la (les) commune(s) de  SAINT
SULPICE DE FALEYRENS.

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  134,55 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de  SCEA
CHÂTEAU CROIX DE BERTINAT relève du rang de priorité  4 demande portée par une société  constituée
uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 26/07/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA  CHÂTEAU  CROIX  DE  BERTINAT,  43  AVENUE  DE  SAINT  EMILION 33330 SAINT  SULPICE  DE
FALEYRENS, est autorisé à exploiter 1,2860ha de vigne AOC Groupe 3 à SAINT EMILION pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CONSORT TOURENNE SAINT SULPICE DE FALEYRENS ZC18-ZD18-ZC19-ZC20

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de la  Gironde et le  directeur  départemental  des territoires et de la  mer  de la  Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 03 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  la  préfet  de la région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux  mois pour déposer un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-08-03-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA CHATEAU

PINEY (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23156

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur  régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation  de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale  de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée complète  le  16/05/2023)  présentée  par  SCEA CHÂTEAU
PINEY dont le siège d’exploitation est situé 10 AU CONTE 33330 STE HIPPOLYTE, relative à un bien foncier
agricole  d’une  superficie  totale  de  1,6536  de  vigne  AOC  groupe  3  à  SAINT  LAURENT  DES  COMBES
appartenant à SABY MARIE-FRANCOISE, sis sur la (les) commune(s) de SAINT LAURENT DES COMBES.

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  84(SAU  pondérée)  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  SCEA
CHÂTEAU PINEY relève du rang de priorité  2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil  de
viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 11/07/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA CHÂTEAU PINEY,  10 AU CONTE 33330 STE HIPPOLYTE, est autorisé  à exploiter  1,6536 de vigne
AOC groupe 3 à SAINT LAURENT DES COMBES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SABY MARIE-FRANCOISE SAINT LAURENT DES COMBES B232-B233-B234-B237-B238-B255

Ar  ticle 2   :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de la  Gironde et le  directeur  départemental  des territoires et de la  mer  de la  Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 03 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  la  préfet  de la région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux  mois pour déposer un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-08-04-00019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DU MONT

BEL AIR (33)
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Dossier n° 23170

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 02/06/2023)  présentée par SCEA DU MONT-
BEL-AIR dont le siège d’exploitation est situé 4 VITALE NORD CHATEAU BEL AIR 33410 SAINTE-CROIX-DU-
MONT,  relative  à un  bien  foncier  agricole  d’une superficie  totale  de  5.0170 ha de vigne AOC Groupe  2 à
SAINTE-CROIX-DU-MONT appartenant à  SCI du GRAND PEYROT ,sis sur la (les) commune(s) de  SAINTE-
CROIX-DU-MONT.

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 107,76 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de  SCEA
DU MONT-BEL-AIR relève  du  rang  de  priorité  4  demande  portée  par  une  société  constituée  uniquement
d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 02/08/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA  DU  MONT-BEL-AIR,  4  VITALE  NORD  CHATEAU  BEL  AIR 33410 SAINTE-CROIX-DU-MONT, est
autorisé  à  exploiter  5.0170  ha  de  vigne  AOC  Groupe  2  à  SAINTE-CROIX-DU-MONT pour  les  parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI du GRAND PEYROT SAINTE-CROIX-DU-MONT 000 D 686, 000 D 745, 000 D 885

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de la  Gironde et  le  directeur  départemental  des territoires et  de la  mer  de la  Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-08-04-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA

FRANCOIS SAURUE (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23177

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12/06/2023) présentée par SCEA FRANCOIS-
SAURUE dont le siège d’exploitation est situé LD PENAU LAPLAGNE 33570 PUISSEGUIN, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de  0,1335 ha de vigne AOC groupe 3 à PUISSEGUIN appartenant à
LAFAYE DIDIER, sis sur la (les) commune(s) de PUISSEGUIN.

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  101,33(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de  SCEA
FRANCOIS-SAURUE relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil de
viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 04/08/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA FRANCOIS-SAURUE, LD PENAU LAPLAGNE 33570 PUISSEGUIN, est autorisé à exploiter 0,1335 ha
de vigne AOC groupe 3 à PUISSEGUIN pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LAFAYE DIDIER PUISSEGUIN A418

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de la  Gironde et  le  directeur  départemental  des territoires et  de la  mer  de la  Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-08-03-00002

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA LA

CREATION (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23049

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur  régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation  de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale  de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/02/2023) présentée par SCEA LA CREATION
dont le siège d’exploitation est situé 1 RUE PIERRE DE MARIE CURIE 33520 BRUGES,  relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de  5,7641ha de vigne AOC Pomerol à LIBOURNE appartenant à  SAS
GRAND CORBIN MANUEL, sis sur la (les) commune(s) de LIBOURNE.

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 74,36 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA LA
CREATION relève du rang de priorité 4 demande portée par une société constituée uniquement d'associés non
exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 02/08/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA LA CREATION, 1 RUE PIERRE DE MARIE CURIE 33520 BRUGES, est autorisé à exploiter 5,7641ha
de vigne AOC Pomerol à LIBOURNE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SAS GRAND CORBIN MANUEL LIBOURNE AE18-AE20-AE40-AE42-AE43
AE51-AE52-AE54

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de la  Gironde et le  directeur  départemental  des territoires et de la  mer  de la  Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 03 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le  préfet  de la région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux  mois pour déposer un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-08-03-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA

VIGNOBLES GRANDEAU (33)
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Dossier n° 23164

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur  régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation  de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale  de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le  30/05/2023) présentée par  SCEA VIGNOBLES
GRANDEAU dont  le  siège d’exploitation est situé  LD LAUDUC 33370 TRESSES,  relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 1,8174ha de terre à TRESSES appartenant à CONSORT SAAVEDRA, sis sur
la (les) commune(s) de TRESSES.

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  601,38(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de  SCEA
VIGNOBLES GRANDEAU relève du rang de priorité 4 demande portée par une société constituée uniquement
d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 26/07/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA VIGNOBLES GRANDEAU, LD LAUDUC 33370 TRESSES, est autorisé à exploiter 1,8174ha de terre à
TRESSES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CONSORT SAAVEDRA TRESSES AA104-AA105

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de la  Gironde et le  directeur  départemental  des territoires et de la  mer  de la  Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 03 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  la  préfet  de la région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux  mois pour déposer un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-08-03-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA

VIGNOBLES LUSSEAU (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23163

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur  régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation  de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale  de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30/05/2023) présentée par  SCEA VIGNOBLES
LUSSEAU dont le siège d’exploitation est situé 276 BOIS GROULEY 33330 SAINT SULPICE DE FALEYRENS,
relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  1,2860ha  de  vigne  AOC Groupe  3  à  SAINT
SULPICE DE FALEYRENS appartenant à SCEA CHÂTEAU CROIX DE BERTINAT,  sis sur la (les) commune(s)
de SAINT SULPICE DE FALEYRENS.

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  119,7(SAU pondérée)  par  chef  d’exploitation  après reprise,  la  demande de  SCEA
VIGNOBLES LUSSEAU relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil de
viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 26/07/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA VIGNOBLES LUSSEAU, 276 BOIS GROULEY 33330 SAINT SULPICE DE FALEYRENS, est autorisé à
exploiter 1,2860ha de vigne AOC Groupe 3 à SAINT SULPICE DE FALEYRENS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCEA CHÂTEAU CROIX DE BERTINAT SAINT SULPICE DE FALEYRENS ZH122-ZH180-ZP127

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de la  Gironde et le  directeur  départemental  des territoires et de la  mer  de la  Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 03 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  la  préfet  de la région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux  mois pour déposer un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-08-04-00022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SOST Sebastien

(33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23174

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agri-
culture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023 por-
tant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12/06/2023) présentée par SOST SEBASTIEN
dont le siège d’exploitation est situé 10 RUE DU BOURG 33340 GAILLAN-EN-MÉDOC, relative à un bien fon-
cier agricole d’une superficie totale de 1.3919 ha de vigne AOC GROUPE 1 à GAILLAN-EN-MÉDOC apparte-
nant à SOST SEBASTIEN, sis sur la (les) commune(s) de GAILLAN-EN-MÉDOC.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 7,377 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SOST SE-
BASTIEN relève du rang de priorité  4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de
l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 04/08/2023 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine.
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ARRETE

Article premier :
SOST SEBASTIEN, 10 RUE DU BOURG 33340 GAILLAN-EN-MÉDOC, est autorisé à exploiter 1.3919 ha de
vigne AOC GROUPE 1 à GAILLAN-EN-MÉDOC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SOST SEBASTIEN GAILLAN-EN-MÉDOC 000 0A 1382, 000 0A 1383, 000 0A
1385, 000 0A2087

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-08-04-00023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - WARLOP

Gregory (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23179

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet  de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 30 janvier  2023 portant  délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à Monsieur  Philippe de GUENIN,  directeur  régionale de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 28 Avril 2023
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12/06/2023) présentée par WARLOP GREGORY
dont le siège d’exploitation est situé 102 LE BOURG 33920 SAINT VIVIEN DE BLAYE, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie  totale de  5,7023ha  de terre à SAINT VIVIEN DE BLAYE appartenant à  WARLOP
GREGORY, sis sur la (les) commune(s) de SAINT VIVIEN DE BLAYE.

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 5,70 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de WARLOP
GREGORY relève du rang de priorité  4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de
l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 04/08/2023

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
WARLOP GREGORY, 102 LE BOURG 33920 SAINT VIVIEN DE BLAYE, est autorisé à exploiter 5,7023ha  de
terre à SAINT VIVIEN DE BLAYE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

WARLOP GREGORY SAINT VIVIEN DE BLAYE ZE176-ZE142

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de la  Gironde et  le  directeur  départemental  des territoires et  de la  mer  de la  Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 août 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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